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Conséquences prise en compte des revenus fonciers dans le calcul de l'AAH
Question écrite n° 6621

Texte de la question

Mme Virginie Duby-Muller attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la
santé, de la solidarité et des familles, chargée de l'autonomie et du handicap, sur les conséquences, pour les
bénéficiaires de l'allocation aux adultes handicapés (AAH), de la prise en compte des revenus fonciers dans le
calcul de cette prestation. Des familles investissent dans un logement destiné à assurer à leur enfant adulte en
situation de handicap un revenu stable, un cadre de vie sécurisé et une autonomie financière partielle. Dans ce
cadre, les loyers issus de cette mise en location sont intégralement affectés à la personne handicapée, sans
enrichissement des parents ou de tiers. Pourtant, ces revenus sont comptabilisés comme ressources, entraînant
une réduction significative, voire une suppression de l'AAH et ce même lorsque les montants perçus ne
permettent pas à eux seuls de garantir un niveau de vie digne. Aussi, elle souhaite savoir si le Gouvernement
envisage d'aménager les règles actuelles de plafonds de ressources applicables à l'AAH, afin de mieux prendre
en compte les revenus fonciers issus d'un dispositif familial visant exclusivement à garantir l'autonomie
matérielle d'une personne en situation de handicap.
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